ASSEMBLEE GENERALE DE L’UDOTSI DU NORD

26 MARS 2011 

RAPPORT MORAL 2010
Mesdames et Messieurs,

Bonjour et bienvenue à cette Assemblée générale ordinaire 2011 de l’UDOTSI du Nord.

Bonjour à Monsieur Michel François DELANNOY, Maire de TOURCOING qui nous accueille ce matin dans sa ville.

Bonjour à Monsieur Patrick DESURMONT, Président de l’OT de TOURCOING.

Bonjour à Nathalie BOHEE, Directrice de l’OT. Merci d’avoir proposé la réunion de l’AG 2011 dans la ville de TOURCOING. Avec Nathalie nous avons mis au point l’intendance de cette réunion et elle a pris toutes les initiatives pour nous faciliter les choses.  Cela ne nous étonne pas parce que Nathalie est aussi très active dans les instances de l’UD et elle tient particulièrement à ce que l’OT de TOURCOING soit parfaitement intégré et prenne toute sa place dans le réseau des OTSI du Nord.

En guise d’introduction

L’an dernier – c’était à Saint Amand – vous avez bien voulu m’élire à la présidence de l’ UDOTSI du NORD pour animer ce réseau départemental et en faire valoir les atouts auprès de tous les interlocuteurs – publics ou privés – mêlés de près ou de loin à la réflexion et à l’action pour le développement touristique de ce département du Nord.

Vous savez que je ne suis pas étranger à l’UD puisque j’y siège depuis une vingtaine d’années. Vous savez aussi que j’ai à cœur que les OT et SI  - du plus petit au plus grand - oeuvrent de concert pour le progrès du tourisme dans le département.

Je siège à l’UD en tant que bénévole associatif et je vous dirai tout à l’heure combien je continue à croire au bénévolat associatif.

En même temps, et de plus en plus, nous devons faire appel aux compétences au sein de nos structures, du Conseiller en séjour jusqu’au directeur d’OT. Avec l’obligation de progresser ce qui passe nécessairement par la formation.

En même temps aussi, je sais combien il appartient aux élus locaux – communaux, intercommunaux, départementaux et régionaux - de concevoir une répartition claire de la compétence tourisme à partir d’une réflexion collégiale et partagée entre tous. Le but est de faire émerger le tourisme là où il peut vivre si ce n’est pas encore le cas, de le développer là où il s’inscrit déjà, de mieux cerner les espaces touristiques, les acteurs touristiques et les produits touristiques. Le but c’est que le tourisme soit un outil à la fois d’aménagement du territoire, de développement économique et de promotion.

De cette volonté collective – publique pour ce qui nous concerne parce que nos interlocuteurs naturels sont des institutions publiques – dépend notre capacité à mettre en œuvre ce tourisme sur un territoire au moins départemental, sinon régional. Car les OTSI sont des maîtres d’œuvre incomparables, indépassables, à la fois par leur histoire et par leur volonté d’orchestrer le développement.

D’avoir une longue histoire – communale, intercommunale et départementale - ne nous empêche pas d’avoir une réflexion (dont je souhaite qu’elle aboutisse rapidement) sur la structuration de notre réseau au niveau régional. J’y reviendrai aussi.

Dans un premier temps, nous allons faire le point sur l’action de l’ UDOTSI en 2010 (1ère partie).

Nous évoquerons ensuite nos relations avec le réseau : niveau national et niveau régional. Les relations également avec nos partenaires institutionnels. Et, nous nous situerons dans le contexte des réformes programmées ou en cours pour parler de notre avenir et nous interroger sur ce que l’on attend de nous (2ème partie).

1ère partie– LA VIE INTERNE DU RESEAU DEPARTEMENTAL

A - Les schémas locaux de développement touristique

C’est une invitation qui est faite aux OT de faire le point sur leur histoire et de programmer le futur en inscrivant leurs missions et leurs actions dans un plan d’action concerté avec les élus, les professionnels et les populations locales.

Cette démarche s’articule en 4 temps forts : diagnostic, stratégie, plan d’action et évaluation.

Pour faciliter cette initiative – tant au plan des procédures que des moyens à mobiliser – l’UDOTSI a choisi d’utiliser le Dispositif local d’accompagnement (DLA). C’est un dispositif d’aide aux associations d’utilité sociale pour leur donner les outils et les moyens de monter un projet. En conséquence, les OT volontaires sont accompagnés par un cabinet spécialisé pour les différentes phases, hors phases de diagnostic et de définition des axes et des priorités qui incombent aux seuls OT). Cet accompagnement est destiné à aider la démarche sur le plan méthodologique, à susciter la réflexion en termes de territoires, de publics concernés, de projets à développer.

Le tout permet à l’OT, sur un calendrier pluriannuel (à moyen terme) de trouver la cohérence de son action avec les schémas régional et départemental de développement touristique ; et en étroite synergie avec le plan d’actions de l’UDOTSI ; avec, enfin, une invitation à la mutualisation et à l’échange des expériences.

Sur le plan pratique, Nathalie BOHEE qui est rapporteur de la Commission qui suit cette question à l’UD va vous apporter un témoignage sur la manière dont est ressentie cette démarche assez inhabituelle pour nos structures (on n’a pas l’habitude de programmer son action dans le temps), sur les réserves ou les attentes qu’elle suscite. Elle fera aussi le point sur l’état de la participation des OT à cette démarche.

Sachez qu’actuellement 22 OT sont concernés. En 2010, plus 12 000 euros ont été dépensés pour la concrétisation de ces schémas.  

B - La démarche qualité, les logiques écocitoyennes et le développement durable
1-  La démarche qualité

Le but de la démarche qualité est de faire en sorte que l’OT  qui adhère à cette démarche, colle au plus près des besoins du visiteur (que nous appelons « client ») et élève constamment le niveau de ses prestations. Pour que l’OT puisse prétendre à la qualité, il doit satisfaire à au moins 85% des critères inscrits dans un référentiel qualité.

Pour le vérifier, l’UDOTSI  - par vagues successives - mène des enquêtes de clientèle et des audits de contrôle (sous maîtrise d’œuvre de PROTOURISME).

La démarche est exigeante car le référentiel qualité défini par l’UDOTSI du Nord comporte aujourd’hui 212 engagements (contre 162 auparavant) répartis en 9 rubriques qui correspondent à la progression du visiteur dans l’OT. C’est plus que le nombre d’engagements du référentiel national mis au point par le secrétariat d’Etat au Tourisme. Mais c’est nécessaire et les OTSI l’ont bien compris puisque 34 OT et 6 SI participent à la démarche.

Les derniers résultats ont été produits en 2009 et témoignent d’une légère progression par rapport à 2008 malgré de nouvelles obligations (11 OT ont atteint le seuil des 85%), assez sensible par rapport à 2006 (+5%) et par rapport à 2003 (+8%).

Globalement la démarche est évaluée par l’UDOTSI au cours de journées et de séminaires qualité et elle doit déboucher sur un plan d’action qualité. Il s’agit de mesurer la satisfaction des usagers/clients des OTSI. Les remarques qui sont faites permettent alors de faire évoluer le référentiel qualité.

En Mai 2010, j’ai écrit au Secrétaire d’Etat au Tourisme pour lui demander à ce que sur ces résultats, nos OTSI puissent prétendre à la marque « Qualité Tourisme Nord-Pas-de-Calais ». J’attends toujours la réponse !

2 - Développement durable et logiques écocitoyennes

En 2008, l’UDOTSI – avec le cabinet François Tourisme Consultants (FTC) – donne corps à l’un des axes de son plan d’action 2007-2013 en initiant une réflexion sur les actions à mener en matière de développement durable et de logiques écocitoyennes.

En matière de développement durable, cette réflexion porte sur l’information, l’accueil, les activités internes, l’organisation de manifestations, la vente de produits en boutique, l’édition et la promotion, la commercialisation, les équipements immobiliers des OTSI.

En matière de logiques écocitoyennes, la réflexion porte sur la préservation de l’environnement, le progrès social et le développement économique local ; avec sensibilisation au développement durable, définition d’un agenda 21, d’un référentiel écocitoyen ; le tout devant contribuer à valoriser l’image des OTSI par un engagement citoyen, en conformité et en appui aux politiques de développement durable préconisées par la Région et le Département.

La Commission « Logiques écocitoyennes et durables » qui travaille sur ces questions au sein de l’UDOTSI a ainsi pu définir – dès 2009 – un « Agenda 21 » pour les OTSI du Nord.

Il s’agit de progresser vers le développement durable sur la base d’un parcours qui développe 4 temps forts : l’établissement d’un référentiel (inventaire des critères du développement durable en rapport avec nos missions et activités parmi lesquels les OTSI choisiront ceux qui leur paraissent leur convenir au mieux), des formations (méthodologiques ou thématiques), de l’accompagnement pour le personnel, des outils (sur internet, par fiches ou mallettes pédagogiques). Le tout doit déboucher sur une série d’objectifs opérationnels, souvent très simples, adaptés à chaque structure, échelonnables jusqu’en 2013 et transcrits dans le « plan de progrès » de chacune des structures concernées.

Le référentiel a été mis au point en juin 2009 ce qui a permis aussi à l’UDOTSI d’adopter son propre « Agenda 21 ». Nous irons d’ailleurs  présenter notre expérience à Bergerac, en septembre prochain, lors du Congrès sur l’espace rural.

Enfin, l’UDOTSI lance pour la saison estivale prochaine une journée spécifique   «les mercredis de l’envi ». Elle se déroulera  sur le territoire de chaque structure volontaire, durant les mois de juillet et août. Elle a pour but de sensibiliser tous les acteurs locaux mais surtout les touristes sur le développement durable et les efforts qui sont faits localement pour le mettre en œuvre. 

C - L’image du réseau  

A la suite du renouvellement des instances de l’UDOTSI lors de la précédente AG, nous avons élargi la compétence de la Commission qui – au sein de l’UD – suit toutes les questions relatives à l’image. Elle est désormais aussi chargée de suivre toutes les questions qui portent sur l’avenir du réseau, notamment au regard des réformes en cours ou à venir (réforme des collectivités territoriales, réformes des classements des OT,…). Nous évoquerons ces questions de réforme dans la seconde partie de ce rapport.

Concernant l’image, quelques informations, ici, relatives notamment à l’évolution du réseau départemental et la liste des OT et SI du Nord, l’évolution des sollicitations dans nos OTSI comparativement à ce qui se passe en France et les problèmes que cela révèle, et, enfin, sur notre présence à Tourissima.

Sur l’évolution du réseau départemental et la liste des OTSI du Nord et sur sa connaissance.

Nous sommes actuellement 48 OT et 39 SI, soit 87 structures. Pour permettre à chacun d’entrer le plus facilement possible en relation avec les autres, nous venons de rééditer la liste des OTSI du Nord. 5000 exemplaires sont disponibles. C’est un peu moins que précédemment pour satisfaire à nos engagements de développement durable. Et nous en avons réduit le contenu pour ne laisser que des informations durables, au moins le temps de validité de cette liste, soit 2 ans.

Parallèlement, l’UD a désigné des référents territoriaux dans chacun des secteurs touristiques du département (Avesnois, Hainaut, Métropole Lilloise, Pays de Flandre, Flandre Côte d’Opale). Ce sont vos correspondants de proximité pour relayer l’UD sur le terrain. A leur destination, nous avons édité un petit guide des référents territoriaux qui comporte plusieurs rubriques bien utiles pour préparer interventions et discours : informations sur les instances de l’UD, sur ses missions, sur ses éditions, informations sur nos partenaires et les aides qu’ils apportent, sur le classement des OT ; enfin, quelques données chiffrées sur les OTSI du Nord et sur le tourisme en général.

Sur l’évolution des statistiques de sollicitations dans nos OTSI.

Notre outil de collecte des codes postaux doit évoluer, une proposition vous a été faite et suite a notre enquête, il y a pas eu une seule contre. Nous vous présenterons après mon exposé cette évolution technique qui pourra être opérationnelle très prochainement, de toute manière avant la saison touristiques.

Le bilan statistiques des solliciteurs des OT du Nord pour 2010 montre une légère baisse du nombre à l’accueil. Mais en tendance, la courbe mensuelle reste la même qu’en 2009. Cette baisse est – a priori – conjoncturelle pour le département, même si on observe le même phénomène au niveau national. Quant aux courriers reçus et aux appels téléphoniques, ils sont également en baisse depuis quelques années déjà.

Ceci va nous obliger progressivement à repenser notre métier en relation avec l’évolution des nouvelles technologies qui elle-même engendre une évolution dans le comportement des touristes.

A ce propos, on doit noter  que sur un « panier moyen » de 259 euros en 2009 (contre 153 euros pour les produits techniques et 106 euros pour l’équipement de la maison), le tourisme s’impose, en France, comme le premier secteur d’achat sur la toile. Par exemple, désormais, la moitié des Français qui partent en vacances préparent leurs achats sur Internet et l’autre moitié réservent en ligne (pour un chiffre d’affaires évalué à plus de 8 milliards d’euros). Les principales prestations portent sur les billets de transport devant l’hôtellerie et les locations de vacances ; avec une progression attendue de 10 à 15% par an jusqu’à 2015 où les nouvelles pratiques vont basculer sur l’Internet mobile.

Cette percée des technologies interpelle aussi au niveau de TOURISSIMA et de son devenir. En ce qui nous concerne, nous participons à ce salon en louant un stand permettant à nos structures qui n’en ont pas les moyens de tenir une permanence pour profiter de l’aura de ce salon. Or, et pour notre propre stand, nous constatons un moindre engouement. TOURISSIMA 2011  n’a attiré que 8 OTSI sur l’espace de l’UDOTSI du Nord comme en 2010  contre 16 en 2009 et 19 en 2008. Nous avons donc décidé de réduire la présence de l’UD sur le salon (ce qui, par ailleurs, sur un plan financier, nous fait faire une économie non négligeable à un moment où la subvention de fonctionnement du Conseil général à l’UD est en baisse).

Enfin, puisque je viens d’évoquer le Conseil général, nous prendrons l’initiative, comme nous l’avions fait lors des élections cantonales et municipales de 2008, d’adresser une lettre à tous les conseillers généraux dont l’élection est en cours pour nous présenter à eux, nous faire mieux connaître encore et les sensibiliser à l’action d’intérêt collectif que nous menons et à l’aide financière qu’elle nécessite si nous voulons continuer à être utiles et efficaces.

D - Les formations

C’est – à mes yeux – l’axe le plus important de notre plan d’actions.

A la fin de l’exercice 2010, il faut faire le point sur plusieurs questions :

- ce sur quoi portent les formations et les besoins qu’il faut satisfaire ;

- la qualité et le statut des personnels à former ;

- les moyens financiers disponibles pour satisfaire le maximum de besoins de formation.

Environ 570 personnes travaillent dans les OTSI dont plus de 300 sont des permanents. Les profils de postes sont très variés. Les statuts aussi : privés (CDD ou CDI), publics (relevant de la fonction publique territoriale). Pour beaucoup d’OTSI, les emplois jeunes n’ont pas été une aubaine mais le moyen de se structurer. 107 emplois jeunes créés dont 70% ont aujourd’hui un emploi stable dans leur OTSI et cela grâce aux formations. Il ne s’agit pas seulement de stabilité de l’emploi, il s’agit d’adéquation de l’emploi par rapport aux ambitions de la structure. Il s’agit aussi de valoriser le personnel et lui permettre de bénéficier des acquis de l’expérience, 22 salariés ont ainsi pu avoir un diplôme supérieur, BTS, licence mais aussi masters grace a la VAE que nous avions mis en place avec le Direction Départementale du Travail.

A tous les niveaux, l’ UDOTSI est présente. Elle l’est avec AGEFOS PME. Elle va l’être avec le CNFPT.

Depuis une vingtaine d’années, AGEFOS participe à l’élaboration, à la recherche de financement et au déploiement du plan de formation annuel de l’UD. 
Et nous n’avons qu’à nous en féliciter et à les féliciter.

Une part du financement provient d’une taxe sur la formation acquittée obligatoirement mais uniquement par les structures de 10 salariés. Cette taxe est mise au « compte de branche ». Ce compte permet de financer des actions nationales dites prioritaires à 50%.

Les 50% restants sont financés par un autre compte, le « compte de groupe ». Ce compte peut aussi financer des actions non prioritaires. Y compris pour les structures de moins de 10 salariés dès lors qu’il est abondé par des cotisations volontaires. Pour les OTSI de moins de 10 salariés, l’UDOTSI a passé une convention avec AGEFOS pour cotiser à leur profit sur le compte de groupe.

Jusqu’à présent et globalement les OTSI du Nord cotisaient à hauteur de 1,2%, soit 0,6% en compte de branche et 0,6% en compte de groupe.

En 2011, la cotisation du compte de branche passe à 0,90%. Fallait-il, en   conséquence, augmenter la cotisation au compte de groupe pour garder sa cohérence au système initial et la parité entre cotisation obligatoire et cotisation volontaire ? Lors de son CA de décembre 2010, l’UDOTSI a décidé de porter le taux global de cotisation à 1,5% dont 0,90% pour le compte de branche et 0,60 pour le compte de groupe, sachant aussi, qu’en fonction des besoins, cette décision pourra être révisée à l’avenir.

Si l’on veut faire d’avantage, il faut alors rechercher d’autres financements sous forme d’aides, notamment européennes. Par exemple, en 2009, la collecte des taxes sur la formation a rapporté 18 000 euros, alors que nous avons réalisé des formations pour           36 000 euros.

Tout ceci devrait permettre de conserver le même rythme et la même qualité de formation pour l’avenir.

En principe, ce dispositif est destiné aux personnels de statut privé. Jusqu’à présent, nous n’en avons pas exclu les personnels relevant de la fonction publique territoriale. Mais les collectivités locales cotisent pour leur part  au CNFPT pour les personnels qui relèvent d’elles. Il est donc logique que le CNFPT, chargé de ces formations, prenne réellement en charge les personnels relevant de la Fonction publique et travaillant dans les OTSI.
 C’est la raison pour laquelle, nous avons négocié avec la délégation régionale Nord- Pas-de-Calais du CNFPT une convention de partenariat. Une réunion a eu lieu le 8 décembre pour fixer la méthode et la procédure. Cette convention que nous allons signer ici permet d’élaborer annuellement un plan de formation pour nos adhérents, « au regard des priorités relevant du plan d’actions 2007-2013 de l’UDOTSI » et à destination aussi bien des personnels de statut public que de statut privé. 
Ce qui, au total, permettra de faire plus et mieux. Il conviendrait – ce qui ne me paraît pas être tout à fait le cas – que les personnels de statut territorial se motivent pour ces formations si on ne veut pas perdre les efforts développés par l’UD et le CNFPT ! (17 stagiaires CNFPT en 2010 contre 30 en 2009).

Sur les formations elles-mêmes – plan, programmes, rythmes, participations et bilan – je vais laisser le soin au rapporteur de la Commission formation et à Fabien Hennion de vous apporter toutes les précisions utiles.

Je veux simplement insister sur 2 points.

Premier point. En Juin 2010, le CRT nous fait savoir qu’une nouvelle formation linguistique démarrerait à l’automne 2010 sur des crédits européens (INTERREG 4-2 Mers. Programme mis en place en partenariat avec la chaîne Savoir Plaire et les 2 UD de la Région). La société Excelangues a été retenue après appel d’offres. Les tests de niveau et la constitution des groupes a été réalisée à la fin de l’année 2010. Une centaine de candidatures retenues, dont 39 pour le Nord (dont 18 pour le Néerlandais). Le budget est de 55 000 euros pour des formations de 48 heures par stagiaire s’étalant sur 16 semaines.

Second point. La Commission formation a travaillé à la mise au point d’un « passeport formation » qui se présentera sous la forme de trois documents : .

· un document récapitulant sous forme d’un classeur regroupant toutes les formations initiales et spécifiques réalisées par chaque salarié ; 
· un document-outil de management pour le dirigeant lui permettant de réaliser les fiches de poste ou de recrutement, d’organiser les entretiens d’évaluation individuelle ; 
· un document qui se présente sous la forme d’un « livret métiers » permettant de décortiquer chaque métier recensé comme utile à nos structures, d’évoquer les qualités requises et les formations à mettre en place pour parvenir à une parfaite adéquation des besoins et des qualifications. 
Fabien   vous expliquera qu’une enquête sur les métiers est en cours.

2ème partie– LE RESEAU RELATIONNEL DE L’UD    

L’UD est un maillon du réseau associatif des OTSI. Elle ne travaille pas qu’avec sa base. Elle cherche à reconstituer une Fédération régionale des OTSI qui a disparu il y a quelques années. Et elle travaille avec la Fédération nationale – tête de réseau – dans les instances de laquelle elle a des élus.

Par ailleurs, l’UDOTSI du Nord entretient toutes sortes de relations avec ses partenaires institutionnels – Etat, Région et Département – et avec les organismes que ces institutions délèguent dans le tourisme.

Ce système de relations que nous connaissons bien et qui nous paraît bien fonctionner entre dans une zone de turbulences du fait des réformes qui concernent, d’une part, le département et la région et, d’autre part, les nouvelles modalités de classement des OT avec, pour échéance de mise en œuvre, 2014.

A - Le réseau associatif

1 - La « renaissance » d’une Fédération régionale des OTSI 

L’UD du Pas-de-Calais regroupe 43 structures (dont 7 SI et 2 antennes). 7 OT sont constitués sous la forme d’ EPIC (établissement public industriel et commercial).

L’UD du Nord ce sont 87 structures (48 OT dont 2 sous forme d’ EPIC et 39 SI).

Les 2 UD n’ont pas la même histoire, le même parcours. Et le chemin qu’elles ont fait ensemble jusqu’à il y a une dizaine d’années s’est soldé par la dissolution de la FROTSI Nord-Pas-de-Calais. 
Alors pourquoi vouloir la faire renaître aujourd’hui ? D’abord parce que nous sommes la seule région française à ne pas avoir de FROTSI. Ensuite, parce que les mentalités ont évolué. Enfin, parce que l’avenir nous force à penser et à agir à tous les niveaux de collectivités y compris le niveau régional puisque les textes nouveaux n’attribuent pas la compétence tourisme à un niveau de collectivité en particulier. Puisque la compétence est partagée, elle s’exercera aussi au niveau régional.

Pour ces principales raisons les 2 UD se sont rapproché et travaillent ensemble depuis bientôt un an à cette « renaissance ». C’est d’abord un projet commun que nous mettons au point, avant la création statutaire de la Fédération régionale. Des groupes de travail composés de membres des 2 UD et ouverts à leurs partenaires se réunissent régulièrement autour de plusieurs thèmes définis comme fédérateurs et destinés à fonder les attributions de la future fédération ; essentiellement ces thèmes portent sur la formation, l’animation du réseau, la radioscopie des OTSI, l’observation de l’activité touristique et la mise en commun  de certains outils par économie de moyens. La synthèse des travaux de ces groupes de travail a eu lieu le 21 décembre 2010. 
Les 2 UD se réuniront à nouveau le 6 Mai  et une Assemblée Générale constitutive de cette Fédération est prévue le 20 Octobre prochain à DOUAI..

Vous y serez tous invité.
2 - Les relations avec la FNOTSI

Après une longue crise qui aurait pu conduire à sa disparition, la FNOTSI s’est restructurée. En Avril 2008, elle a modifié ses statuts, élu un nouveau CA. Les 8, 9 et 10 octobre 2009, elle organisait son congrès à Dunkerque, test réussi après la mue de 2008. Thèmes principaux qui nous occupent encore : Internet et Tourisme.fr, l’assistance juridique et le développement durable.

Depuis, la FNOTSI essaye de mesurer l’évolution du réseau lui-même à partir d’un état des lieux pour pouvoir envisager ce que seront les OT du futur.

A propos de l’état des lieux, on constate une hémorragie des structures adhérentes de la FNOTSI. Il y avait 3600 OTSI il y a une quinzaine d’années. La FNOTSI ne compte plus aujourd’hui que 2492 adhérents (chiffres arrêtés au 30/11/2010). 
Entre 2009 et 2010, 374 structures ont cessé de cotiser à la FNOTSI. 
A priori, la chute des adhésions concerne surtout les SI. Que sont-ils devenus ? En tout cas, ils ne sont plus que 17% de l’effectif des adhérents (407 SI au 31/11/2011). 
J’ai alerté la FNOTSI sur cette question. Les SI qui n’adhèrent plus ont-ils disparu (la montée en puissance de l’intercommunalité a sans doute joué un rôle que nous ne mesurons pas statistiquement) ? Sinon quelles sont les raisons qui poussent les SI à ne plus adhérer ? 
J’ai dit qu’il serait de mauvaise politique qu’on ne se préoccupe pas de cela, sauf à considérer – comme le Code du Tourisme – que l’intérêt est désormais exclusivement centré sur les OT. Ce qui paraît être acquis pour la FNOTSI elle-même puisqu’elle propose de s’appeler désormais « Offices de tourisme de France – Fédération Nationale ».
 Certains SI du Nord pensent que l’augmentation des cotisations nationales dissuade désormais d’adhérer à la FNOTSI. Et on ne peut pas nier que les fortes augmentations des 2 dernières années pèsent sur les petits budgets des SI.
En 2007 le montant des cotisations des OTSI du NORD à la FNOTSI était de  12 000 euros, si toutes les cotisations seront payées pour 2011, il sera de 20 750 euros (soit + de 136 000 francs) soit une augmentation de 73%.
Il appartient à présent aux SI de se déterminer eux-mêmes sur cette question des cotisations en rapport direct avec la FNOTSI puisque celle-ci ne souhaite plus que l’UDOTSI du Nord perçoive les cotisations nationales pour son compte.

Toujours au titre de l’état des lieux, il y a aussi les UD et les FR adhérentes à la FNOTSI.
 Il y a des FR sur tout le territoire national (sauf dans le Nord-Pas-de-Calais, comme je l’ai dit). Il y avait aussi des UD partout.

Mais il y a des UD qui cessent d’adhérer ou d’exciter.

 Et il y a effectivement quelques inquiétudes concernant les UD. Certaines fonctionnent normalement (une soixantaine sur 100). Il y a des départements où il n’y a plus rien sinon des coquilles vides (une vingtaine) et il y a des départements où existent des accords entre UD et CDT qui ont pu conduire, ici ou là, à la constitution d’agences départementales (par association ou fusion. 

Voilà pour l’état des lieux. 

Parallèlement la FNOTSI réfléchit aux évolutions. 

A l’initiative de quelques FROTSI, une étude sur les offices de tourisme du futur est mise en œuvre coordonnée par ATOUT France. 
A partir d’un état des lieux, cette étude est destinée à définir les modes d’accueil liés à l’évolution du comportement des usagers des offices de tourisme. La question est de déterminer quelles sont les attentes de nos visiteurs en termes d’outils numériques en situation de mobilité. 
Comme on le sait, on assiste à une baisse de fréquentation physique dans les OT et, parallèlement à une utilisation croissante des outils en mobilité (smartphones, gps, bornes) avec l’irruption d’Internet dans toutes les phases d’accueil. C’est toute la notion et toutes les pratiques d’accueil qui sont à reconsidérer. Après cette phase d’état des lieux et d’étude clientèle aura lieu – en 2011 - une phase d’expérimentation de solutions nouvelles dans les OT volontaires. Parallèlement la FNOTSI a mis en place une commission « prospective » chargée d’imaginer l’OT du futur dans toutes ses missions. La présentation de ce dispositif sur les OT du futur aura lieu à Paris en Mai 2010.

Nul doute que toutes ces questions occuperont l’ordre du jour du congrès de la FNOTSI du 6 au 9 octobre 2011 à La Rochelle.

A propos de l’évolution des UD et des FR et à partir du « vécu » de chacune d’entre elles, la FNOTSI a travaillé à l’élaboration d’un « référentiel têtes de réseau intermédiaires ».(joint dans votre dossier)
-
 Enfin, le calendrier des prochaines années risque fort d’être mobilisé par la réforme du classement des OT sur la base de l’arrêté du 12 novembre 2010 et dont la mise en application est prévue pour le 1er janvier 2014. 
Cette réforme ne concerne que les OT qui seront, à partir de cette date, classés en 3 catégories au lieu des étoiles actuelles. 
Ce n’est pas une révolution, mais c’est une évolution très nette vers une forme d’élitisme et une intégration de plus en plus poussée dans le management d’entreprise ; le nouveau classement des OT prendra en compte autant les objectifs que les moyens. On fera l’analyse de ces textes dans quelques temps. Contentons-nous ici de donner 2 informations. La première sur les classements actuels : dans le réseau national, les OT de 1 ou 2 étoiles représentent 65% de la totalité des OTSI ; 12% représentent des OT 3  étoiles, 2,7% des OT 4 étoiles (environ 70 OT). La 2ème information porte sur les OT qui seront soumis à procédure de classement avant cette date du 1er janvier 2014 : leur dossier sera instruit selon les règles en vigueur jusque là.

B - Les relations avec nos partenaires institutionnels

Elles restent, dans leur principe, les mêmes que dans les années précédentes. Relations avec l’Etat, avec la Région, et, de façon privilégiée, avec le Département.

Rien de particulier en ce qui concerne l’Etat et la Région (et le CRT) que nous sollicitons sur des opérations particulières et qui nous financent (ou non) en fonction de l’intérêt qu’ils portent à notre demande et des moyens disponibles. 

1 - Précisons en ce qui concerne l’Etat, qu’il nous a attribué, cette année, une subvention de 35 000 euros. 
En ce qui concerne l’Etat toujours, celui-ci nous avait attribué l’agrément pour l’instruction des dossiers de classement des meublés de tourisme depuis 1993.
 Les procédures de classement ont changé ; elles s’analysent d’avantage comme un contrôle technique - ou une inspection - qui sera facturée aux loueurs. 
L’instruction du classement des meublés change donc de philosophie. Ce travail s’apparente à celui d’un bureau de contrôle ; ce n’est pas notre métier et nous n’avons pas les forces pour ce faire. Le CA de l’UD a donc décidé de ne plus participer à ces procédures.

2 - Précisons – en ce qui concerne la Région – Quelle nous a octroyés une subvention de 43 000 euros sur les actions a venir.

Madame Christine BANTEUX, Vice Président du Conseil Régional Nord Pas de Calais souhaite définir de nouvelles politiques régionales du tourisme, les deux UD ont été a associé a un Comité de pilotage pour y travailler. 
3 - Nos relations sont naturellement plus proches avec le Conseil Général du Nord puisque notre champ d’action territorial est le même, avec son service du tourisme et Anne DERAEDT qui est notre correspondante.

Le Conseil Général finance les OTSI de différentes manières.

Il finance directement les 0TSI des communes de Moins de 25 000 hab. pour leur fonctionnement. Ainsi, en 2010, leur a-t-il apporté 142 957 euros (56 dossiers subventionnés) contre 132 310 euros en 2009 (58 dossiers subventionnés).

Le Conseil Général finance également l’UDOTSI pour son foctionnement. Les deux partenaires ont résigné – en Mars 2009 – une convention d’objectifs portant sur trois années.

Le financement du Conseil général peut être un financement sur des opérations ponctuelles. 
Il s’analyse surtout comme une subvention de fonctionnement annuelle versée à l’UD sans laquelle nous n’existerions plus (185 000 euros, en 2010). 
L’aide du Conseil Général a diminué en 2010 (20 000 euros au total). Je conçois parfaitement que l’argent public est rare et nécessite la sélectivité dans sa distribution. Cependant, cette baisse de l’aide du Conseil général nous pose problème dans la mesure où cela correspond aux 2/3 notre déficit d’exercice. 

La subvention du Conseil Général permet de couvrir la rémunération du personnel et leurs charges (180 363 euros), mais pas au-delà (ex. : charge de loyer            25 000 euros). 
Mais le problème n’est pas là : notre utilité sociale se mesure à la capacité que nous avons d’initier des actions collectives en cherchant des financements auprès des partenaires. Or, chez les partenaires publics, nous n’obtenons de subvention que si nous apportons une mise minimale de fonds de 20%. Cela devient difficile. Et nous risquons de plus en plus de vivre replié sur nous-mêmes sans perspective et sans initiative pour notre réseau. Ce qui, en retour,  contrarie notre utilité sociale. J’alerte sur cette difficulté qui, à moyen terme, met en péril notre programme d’action.

Conclusion

Voilà le bilan de l’année 2010 et les perspectives pour 2011 puisque l’action est continue et ne s’arrête pas en fin d’exercice.

L’UD a fait tout ce qu’elle pouvait pour poursuivre l’exécution de son plan d’action2007-2013. 

Tout ce que je viens de vous dire est le fruit d’une réflexion et d’une action collective, d’abord au sein du bureau et du Ca de l’UD.

Je remercie tous les membres de ces instances pour leur participation active, dynamique à la vie de l’UD. Personne n’y fait de la figuration et n’y cherche gloire. Vous allez vous rendre compte du travail qui est fait, préparé en amont par 4 commissions et dont chacune gère l’un des 4 axes du plan d’action de l’UD. Je les remercie tous pour leur grande disponibilité, leur sens de l’intérêt collectif et la volonté de solidarité mise en œuvre pour que chaque OT ou SI puisse progresser.

Je remercie aussi, bien sûr, toute l’équipe de l’UD : Valérie, notre secrétaire de direction ; Fabien, notre chargé de mission qui a remplacé Aouatif en Octobre 2010 et vous avez vu qu’il n’a mis longtemps à entrer dans les habits de l’UD ; merci à Bernard qui est l’alpha et l’oméga de l’UD. Bravo pour leur motivation et pour toutes les qualités qui les conduisent à un travail exemplaire.

Nous avons l’avantage, dans le Nord, d’avoir une UD qui fonctionne bien. Nous devons cela aussi à la participation de tous les OTSI du Nord qui voient dans l’UD l’échelon de la solidarité entre tous ses membres. Nous le devons à nos partenaires institutionnels qui nous font confiance, à la fois comme porte-parole du réseau et comme acteur collectif.

Le bilan de l’année est positif même si l’exercice financier est négatif. Nous entrons – pour toutes les raisons que j’ai évoquées – dans une zone de turbulence. A nous tous d’être vigilants, volontaires et solidaires.

Je vous remercie.

Assemblée Générale Statutaire du 26 mars 2011 

 Jean Claude MARQUIS

Président de l’ UDOTSI du Nord

